
MESURE DE CONSERVATION 21-01 (2002)1,2  
Notification qu'un Membre envisage 
la mise en exploitation d'une nouvelle pêcherie 

Espèces toutes  
Zones toutes  
Saisons toutes  
Engins tous  

La Commission, 
 

Reconnaissant que, par le passé, certaines pêcheries en Antarctique avaient été mises en 
exploitation dans la zone de la Convention avant l'acquisition d'informations suffisantes 
pour permettre la formulation d'avis en matière de gestion, et 

 
Notant que ces dernières années, de nouvelles pêcheries ont été mises en place sans les 

informations adéquates qui auraient permis d'en évaluer le potentiel ou l'impact possible 
sur les stocks visés ou les espèces qui en sont dépendantes, 

 
Jugeant qu'à défaut de notification préalable de mise en exploitation d'une nouvelle 

pêcherie, elle est dans l'impossibilité de remplir ses fonctions en vertu de l'Article IX, 
 
adopte, par le présent document, la mesure de conservation suivante, conformément à 
l'Article IX de la Convention : 
 
1. Aux fins de cette mesure de conservation, une pêcherie nouvelle est une pêcherie d'une 

espèce donnée, capturée selon une méthode particulière dans une sous-zone statistique 
pour laquelle la CCAMLR n'a jamais reçu : 

 
i) la moindre information sur la répartition, l'abondance, la démographie, le 

rendement potentiel ou l'identité du stock en provenance des campagnes détaillées 
d'évaluation/de recherche ou des campagnes exploratoires n'a été présentée à la 
CCAMLR; 

 ou 
ii) la moindre donnée de capture et d'effort de pêche; 
 ou 
iii)  la moindre donnée de capture et d'effort de pêche pour les deux dernières saisons 

pendant lesquelles se sont déroulées des opérations de pêche. 
 
2. Tout Membre ayant l'intention de mettre en place une nouvelle pêcherie notifie son 

projet à la Commission au moins trois mois avant la réunion ordinaire de la 
Commission à laquelle il sera discuté.  Ce Membre n'entreprend pas l'exploitation d'une 
nouvelle pêcherie avant que soient exécutées les actions spécifiées aux paragraphes 5 et 
6 ci-dessous. 

 
3. La notification est accompagnée de toutes les informations que ce Membre peut fournir 

dans les domaines suivants : 
 

i) la nature de la pêcherie proposée, y compris les espèces visées, les méthodes de 
pêche, la région protégée et le niveau minimum de capture nécessaire pour assurer 
la viabilité de la pêcherie; 

 



ii) des informations biologiques provenant des campagnes détaillées d'évaluation et 
de recherche, telles que la répartition, l'abondance, les données démographiques et 
sur l'identité du stock; 

 
iii)  des détails sur les espèces dépendantes et associées, et sur la probabilité que 

celles-ci soient affectées, de quelque façon que ce soit, par la pêche envisagée; et 
 
iv) des informations provenant d'autres pêcheries de la région ou de pêcheries 

similaires, dans d'autres régions du monde, susceptibles d'aider à l'évaluation du 
rendement potentiel; 

 
4. Les nouvelles pêcheries ne sont ouvertes qu'aux navires équipés et configurés de telle 

manière qu'ils pourront respecter toutes les mesures de conservation pertinentes.  Un 
navire dont l'implication dans la pêche illicite, non réglementée ou non déclarée en 
vertu des mesures de conservation 10-06 et 10-07 est reconnue, est interdit de pêche 
dans les nouvelles pêcheries. 

 
5. Les informations fournies en vertu du paragraphe 3, ainsi que toute autre information 

pertinente, seront examinées par le Comité scientifique qui avisera la Commission en 
conséquence. 

 
6. Ayant examiné les informations concernant le projet de nouvelle pêcherie, et en tenant 

pleinement compte des recommandations et des conseils du Comité scientifique, la 
Commission peut prendre les mesures voulues. 

 
1 Ne s'applique pas aux eaux adjacentes aux îles Kerguelen et Crozet 
2 Ne s'applique pas aux eaux adjacentes aux îles Prince Édouard 

 


